
 
 

 
 

 
 

 
 

Les prix d’excellence de l’ALMA 

L’Alliance des dirigeants africains contre le paludisme (ALMA) a été créée en septembre 2009 

pour servir de forum unique permettant aux dirigeants africains de travailler ensemble pour 

combattre le paludisme en Afrique. L’ALMA a pour objectif de contribuer à l’accomplissement 

des objectifs de l’UA, RBM et des NU, notamment la poursuite d’une politique agressive de 

couverture universelle des interventions antipaludiques efficaces et parvenir à éliminer les décès 

dus au paludisme d’ici 2015. Les membres de l’ALMA sont les chefs d’État et de gouvernement 

de 35 pays africains. Les dirigeants de l’ALMA s’efforcent de supprimer les barrières empêchant 

un contrôle efficace du paludisme dans les pays, en s’attachant à huit domaines d’action 

principaux : 
 
1. Promouvoir et accélérer le financement d’interventions antipaludiques suivies, en partenariat 

avec les Nations unies (NU), les ministères africains de la Santé, les ministères africains des 

Finances, le secteur privé, les agences d’aide bilatérales, les institutions financières 

multilatérales et régionales, la fondation Clinton, la fondation Bill & Melinda Gates et la 

fondation des Nations unies ; 

2. Améliorer le contrôle vectoriel en distribuant et encourageant l’usage de moustiquaires 

imprégnées d’insecticide longue durée (MILD) et de pulvérisations résiduelles intérieures 

(IRS) ; 

3. Faciliter l’achat en gros de médicaments et produits antipaludiques, à commencer par les 

MILD, en partenariat avec l’UNICEF ; 

4. Promouvoir l’interdiction de produire, d’importer et d’utiliser les monothérapies orales à base 

d’artémisinine et favoriser les interventions législatives et réglementaires contre ces 

monothérapies en partenariat avec l’OMS et RBM. 

5. Éliminer les taxes et les barrières tarifaires sur les médicaments et produits antipaludiques, en 

partenariat avec le Projet d’abolition des taxes et des barrières tarifaires sur les produits 

antipaludiques (M-TAP). 

6. Éviter les ruptures de stock, améliorer les traitements et diagnostics et consolider les systèmes 

d’information pour la gestion sanitaire (SIGS) en partenariat avec l’UNICEF, l’Organisation 

mondiale de la santé (OMS), MMV ainsi que les partenaires du secteur privé. 

7. Soutenir la fabrication locale, en Afrique, de tous les médicaments et produits antipaludiques ; 

et 

8. Offrir un soutien technique aux pays, en partenariat avec d’autres partenaires techniques. 
 
Pour encourager les pays à atteindre les nombreux objectifs posés, Son Excellence le président de 

la République unie de Tanzanie et président de l’ALMA Kikwete a reconnu la nécessité de 

récompenser les importants efforts en cours dans les pays dans les domaines de la législation, la 

levée de fonds, la mise en œuvre des programmes, des partenariats, de la mobilisation et la défense 

des intérêts sociaux. Les prix d’excellence de l’ALMA vont être remis lors du sommet de l’Union 

Africaine à Addis Abeba, en Éthiopie, en janvier 2011, pour récompenser les pays ayant atteint 

leurs objectifs clés dans la lutte antipaludique. Les lauréats ont été sélectionnés par un panel 

indépendant d’experts du paludisme composé de partenaires d’exécution issus notamment 

d’organisations publiques et privées, d’ONG et du milieu académique. La première catégorie de 

prix récompense les pays ayant atteint des objectifs dans deux des principaux domaines d’action 

soulignés ci-dessus : suppression des barrières tarifaires sur tous les produits antipaludiques 

essentiels, et suppression des monothérapies orales à base d’artémisinine. Quatre pays, la 

République de Guinée, la République du Kenya, la République d’Ouganda et la République 

unie de Tanzanie ont été qualifiés pour ces prix d’excellence de l’ALMA remis pour la première 

fois, et vont recevoir leur récompense à l’occasion du sommet. 
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